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c) Nos reglemenls d'exercices pour Pinfanterie repondent-ils aux exigences

tacliques de la science acluelle de la guerre, et l'independance des

commandanls subordonnes y esl-elle assez prise en consideration?

(Travail remis ä M. le lieulenanl-colonel G. Gaulis, commandanl du 2me

rögiment d'infanlerie.)
(I) Quelles sonl les formes et figures de cibles d'infanlerie les plus pratiques,

aussi bien pour ce qui concerne le tir en campagne que poui le groupe-
menl des resultats de tir el pour la comparaison de ces derniers avec celles

employees ä ce jour?
(Travail remis ä M. Ch. Dapples, lieutenant-colonel, commandanl dela 1™

brigade d'artillerie.)
e) De quelle maniere serait-il possible d'instruire cn equitation avec Paule de

l'Etat, et d'apres le sysleme introduit dans la cavalerie, les difiörenls
ölats-majors et officiers monles de l'infanterie, du gönie el de Parlillerie?

(Travail remis ä M. d'Albis, lieutenanl, adjudanl du 2me regiment de dragons
Nous pouvons en oulre annoncer des travaux et communicalions de MM. Ele

Secretan, lieutenant d'infanterie, sur les nouveaux reglements d'exercice; Cur-

chod, capilaine d'artillerie, sur Parme ä laquelle il appartient; Alois Van Muyden,
capilaine, sur le service d'ötat-major dans les differentes armöes; Elienne Guil-
lemin, major du gönie, sur les mines; Colomb, capilaine du genie, (un sujet qui
sera indiquö plus lard); Julien Guisan capilaine, une elude d'application
tactique; Dr Rouge, lieulenant-colonel, sur le recruleinent dans la lrc division.

Pour aulanl que cela n'est pas döjä compris dans les iravaux pröcedenls, nous
demanderons des exposös d'officiers des differentes armes sur la nouvelle Organisation

militaire ct sa mise en oeuvre.
Lausanne, janvier 1876.
Pour le Comitö: Le president, J -J. Lochmann; Le secretaire, II. Dumur.
P.-S. Le Comile. a ötö compose et organise comme suit : President, J.-J.

Lochmann, lieutenant-colonel; vice-president, E. Colomb, capitaine du genie ;

Piot, Fröderic, capitaine du gönie; Gorgeral, Francois, lieutenant de carabiniers,
caissier; Dumur, Henri, lieutenant de carabiniers, seerötaire.

SOCIETE FED-RALE DES SOUS-OFFICIERS

Le Comite central a adressö k toutes les sections la circulaire ci-apres :

Bäle, le 21 döcembre 1875.
Chers camarades! — Le jury du coueours, ölu d'apres le § 29 de nos Statuts, a

termine ses travaux. — Nous avons l'honneur de porter ä votre connaissance les
sujets de concours qu'il a choisis de concert avec le Comite central, aucun desir
particulier n'ayant ötö exprimö par les difförentes sections.

Ce sont:
I. Quels sont les points de vue generaux sous lesquels l'organisalion mililaire

actuelle comprend les fonctions de sous-officier? Quelles considerations s'y ratta-
chent?

II. Quel est le but du combat ä pied pour Ia cavalerie, et quelles en sont les
formes röglemeniaires

III. Un sous-officier d'artillerie de campagne est appelö, k cause de mort de
l'officier chef de section, de prendre provisoirement le commandement d'une section

de pieces detachee ä l'avant-garde. Qu'est-ce que ce sous-officier a k observer

:

a. En marche au combat;
b. Au combat möme;
c. En retraite, dans le cas oü celle-ci serait devenue necessaire.
Supposition : Notre corps et celui de l'ennemi se composent tous deux d'une

brigade d'infanterie, d'un escadron de cavalerie et d'une batterie de 8 c/m. —
L'ennemi se trouve au repos dans des cantonnements resserrös. — Nous sommes
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en marche d'attaque. — Ont ötö commandes pour former notre avant-garde : un
bataillon d'infanterie, l'escadron de cavalerie et une section d'artillerie.

Notre avanl-garde a recu l'ordre de s'emparer aussi rapidement qne possible
d'une posilion occupee par les avant-postes ennemis et de s'y maiiitenir jusqu'ä
l'arrivöe du gros de notre colonne.

On peut prendre comme base, pour la resolution de la quesliou, une localite
determinee. Dans ce cas il sera necessaire de joindre au travail un croquis des

lieux.
IV. Quelle est la lache du sous-officier de Pinfanterie en qualite de chef de

groupe au combat de tirailleurs, et comme chef de palrouille?
La questiou peut etre traitee ä nn point de vue tout ä fait gönerai, ou en se

basant sur un terrain determine et sur une supposition donnee.
Le jury a trouve bon d'en proposer en tout quatre; en premier lieu une question

gönörale pouvant etre traitee par chaque sous-officier ä quelqu'arme qu'il ap-
partienne — En outre le jury a cru devoir choisir pour chaeune des trois armes
principales une question en rapport avec la sphöre d'aetivite directe ou pr< bable
du sous officier. — Le sujet des differentes questions est simple et du domaine
des connaissances de tout sous officier. En les choisissant, le jury est parti du
principe que le but de ces questions est moins de provoquer la Solution de pro-
blemes difficiles que de donner au sous officier l'occasion de rellecliir aux
differentes täches qui peuvent lui incomber et d'obtenir ainsi le plus grand nombre de

travaux possible
Ces travaux devront etre traites d'une maniere aussi bröve que possible, les

auteurs auront donc ä öviter de longues dissertations.
Pourront partieiper au concours soit une section entiere comme teile, soit un

membre en particulier, soit plusieurs membres reunis. En tout cas il est
entendu que les travaux ne doivent etre faits que par des sous-officiers, les officiers
ötant, suivant le § 29, exclus du concours.

Le terme de la remise des travaux est fixö au 30 mai 1870. — Ils devront etre
envoyös au Comite central, chiffres, cachetös et sans signature; le nom de l'auteur
devra se trouver sous enveloppe spöciale, portant la meme devise que In travail.

L'ouverture de ces enveloppes n'aura lieu qu'aprös le prononce du jugement.
Nous comptons sur une partieipation nombreuse ä ce concours et vous offrons

notre salut fraternel et serrement de mains.
Au nom du Comite central de la Societe födörale des sous-officiers :

Le prösident : Fritz Oppermann, serg.-major.
Le {<" secretaire : Gust.-Adolp. Gut, serg. d'inf.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.

Berne, le 21 decembre 1875.
A teneur des §§ 12 et 13 de l'ordonnance concernant la lenue des contröles

mililaires, du 31 mars 1875, les commandants d'arrondissement doivent
communiquer tous les trois mois et en oulre toules les fois qu'une mise sur pied esl ü

prevoir, aux fonctionnaires chargös de la tenue des contröles des corps, les
mutations concernant leurs contröles, survenanl dans l'intervalle. A leur tour,
les teneurs des contröles des corps doivent communiquer tous les trois mois aux
commandants d'arrondissement, loutes les mutations qui parviendront ä leur
connaissance.

Comme les corps de Pelile sont mainlenant organisös, que les communicalions
ci-dessus doivent avoir lieu rögulierement el qu'enfin il esl ä desirer que ces
communicalions se fassent partoul ä la möme epoque et de la meme maniöre,
nous avons l'honneur de vous transmeltre les ordres suivants :

1° Les communicalions prevues aux §§ 12 el 13 de l'ordonnance du 51 mars
1875, se feront pour la premiere fois le 31 Decembre prochain et
ensuite rögulierement le

31 Mars


	Société fédérale des sous-officiers

